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1067e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 10 septembre 2015 
 

Ouverture :   9 h 40 
Clôture : 13 h 30 

 
 
2. Président : Ambassadeur V. Žugić 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 
souhaité la bienvenue à la nouvelle Représentante permanente de la France auprès de 
l’OSCE, l’Ambassadrice Véronique Roger-Lacan. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU COORDONNATEUR DES PROJETS 
DE L’OSCE EN UKRAINE 

 
Président, Coordonnateur des projets de l’OSCE en Ukraine, 
Luxembourg-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi qu’Andorre, 
la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1170/15), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1169/15), 
Fédération de Russie (PC.DEL/1182/15), Turquie (PC.DEL/1176/15 OSCE+), 
Canada, Norvège (PC.DEL/1205/15), Kazakhstan, Ukraine (PC.DEL/1191/15 
OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR DU CENTRE DE 

PRÉVENTION DES CONFLITS 
 

Président, Directeur du Centre de prévention des conflits (SEC.GAL/160/15 
OSCE+), Luxembourg-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays candidats ; la 
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Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 
ainsi qu’Andorre, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1171/15), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1175/15), 
Fédération de Russie (PC.DEL/1183/15), Turquie (PC.DEL/1188/15 OSCE+), 
Suisse (PC.DEL/1186/15 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/1193/15 OSCE+), 
Kazakhstan, Azerbaïdjan (PC.DEL/1180/15 OSCE+), Canada 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Président 

 
a) Agression en cours contre l’Ukraine et violations persistantes des principes et 

engagements de l’OSCE par la Fédération de Russie : Ukraine 
(PC.DEL/1190/15 OSCE+), Luxembourg-Union européenne (l’Albanie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays 
candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; 
ainsi que la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1172/15), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1179/15), 
Turquie (PC.DEL/1177/15 OSCE+), Suisse (PC.DEL/1187/15), Canada 

 
b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/1181/15), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1178/15), Ukraine 

 
c) Manuel de droit de la guerre du Ministère de la défense des États-Unis 

d’Amérique : Fédération de Russie (PC.DEL/1184/15), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1197/15), Ukraine 

 
d) Persécution de journalistes russes en Moldavie et restrictions des activités de 

journalistes russes en Lettonie : Fédération de Russie (PC.DEL/1185/15), 
Moldavie, Lettonie (PC.DEL/1189/15/Corr.1 OSCE+) 

 
e) Situation dans les territoires occupés de la République d’Azerbaïdjan : 

Azerbaïdjan (PC.DEL/1174/15 OSCE+) 
 

f) Violations du cessez-le-feu le long de la ligne de contact entre le 
Haut-Karabakh et l’Azerbaïdjan et à la frontière arméno-azerbaïdjanaise : 
Arménie, Azerbaïdjan 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

Conférence sur le thème « Renforcement des mécanismes de lutte contre la 
propagation accrue des drogues illicites parmi les jeunes », se tenant à Vienne les 10 
et 11 septembre 2015 : Président (CIO.GAL/134/15) 
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Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

a) Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général 
(SEC.GAL/163/15 OSCE+) : Directeur du Centre de prévention des conflits 

 
b) Développements récents au Tadjikistan : Directeur du Centre de prévention 

des conflits (SEC.GAL/163/15 OSCE+) 
 

c) Réunion régionale annuelle des chefs de mission pour les opérations de 
terrain dans le Caucase du Sud, tenue à Vienne le 8 septembre 2015 : 
Directeur du Centre de prévention des conflits (SEC.GAL/163/15 OSCE+) 

 
d) Développements récents liés à l’utilisation d’engins sans pilote par la Mission 

spéciale d’observation de l’OSCE en Ukraine : Directeur du Centre de 
prévention des conflits (SEC.GAL/163/15 OSCE+) 

 
Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Migration et crise des réfugiés dans l’espace de l’OSCE : Luxembourg-Union 

européenne (PC.DEL/1173/15), Turquie (PC.DEL/1196/15 OSCE+), 
Saint-Siège 

 
b) Réunion du Groupe de contact avec les partenaires asiatiques pour la 

coopération, prévue le 11 septembre 2015 : Suisse 
 

c) Session d’automne de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, qui est prévue à 
Oulan-Bator du 15 au 18 septembre 2015 : Assemblée parlementaire de 
l’OSCE 

 
d) Réunion informelle prévue le 16 septembre 2015 sur les modalités 

d’organisation du voyage devant être organisé à l’intention des ambassadeurs 
en 2015 : Président 

 
e) Questions d’organisation relatives à une manifestation sportive prévue 

le 12 septembre 2015 : Président 
 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 17 septembre 2015 à 10 heures, Neuer Saal 
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